
FICHE DE DONNEES DE SECURITE 
Conformément à l'annexe II du Règlement 1907/2006 (REACH) et au Règlement 1272/2008 (CLP). 

1. IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MELANGE ET DE LA SOCIETE/ENTREPRISE

1.1 Identificateur de Produit 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 
Utilisations identifiées
Utilisations déconseillées

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la Fiche de Données de Sécurité 
Société
Adresse 

Téléphone  /  Fax
Adresse e-mail
Contact

 
 

 
 

1.4 Numéro d’appel d’urgence 
Numéro d’urgence, disponible 7j/7 et 24h/24

2. IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

2.2 Eléments d’étiquetage 
EUH 208
EUH 210

2.3 Autres dangers 

Résultats des évaluations PBT et vPvB PBT :

3. COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.1 Substances 

3.2 Mélanges 

4. PREMIERS SECOURS

4.1 Description des Premiers Secours 
Conseils généraux

Inhalation

Ingestion

Contact avec la peau

Contact avec les yeux



4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

5. MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

5.1 Moyens d’extinction 
Moyens d’extinction appropriés

Moyens d’extinction inappropriés 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Dangers spécifiques pendant la
lutte contre l’incendie

Produits de décomposition
dangereux 

5.3 Conseils aux pompiers 
Equipement spécial de sécurité

Autres informations

6. MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédure d’urgence 
Précautions individuelles

Equipement de protection

Procédure d’urgence

6.2 Précautions pour la protection de l’environnement 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

6.4 Référence à d’autres rubriques 

7. MANIPULATION ET STOCKAGE

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
Conseils pour une manipulation
sans danger

Mesures d’hygiène
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7.2 Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités 
Exigences concernant les aires de
stockage et les conteneurs

Indications pour la protection contre
l’incendie et l’explosion

Précautions pour le stockage en
commun

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

8. CONTROLE DE L’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1 Paramètres de contrôle 

8.2 Contrôles de l’exposition 
Contrôles techniques appropriés

Mesures de protection individuelle 
Protection des yeux/du visage 

Protection des mains 

Protection de la peau/du corps

Protection respiratoire 

Risques thermiques

Contrôles d’exposition liés à la
protection de l’environnement

9. PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
Aspect
Odeur
Seuil olfactif
pH 
Point/Intervalle de Fusion
Point/Intervalle d’Ebullition
Point Eclair
Taux d’évaporation
Inflammabilité (solide/gaz)
Limite d’Explosivité Supérieure
Limite d’Explosivité Inférieure
Pression de Vapeur
Densité de Vapeur
Densité relative 
Densité 
Solubilité 
Coefficient de Partage (n-octanol/eau)
Température d’Auto-Inflammabilité
Température de Décomposition 
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Viscosité
Propriétés explosives
Propriétés comburantes

9.2 Autres informations 

10. STABILITE ET REACTIVITE

10.1  Réactivité 

10.2  Stabilité chimique 

10.3  Possibilités de réactions dangereuses 

10.4  Conditions à éviter 

10.5  Matières incompatibles 

10.6  Produits de décomposition dangereux 

11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1  Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë

Corrosion cutanée/irritation cutanée

Lésions oculaires graves/irritation oculaire

Sensibilisation respiratoire ou cutanée

Mutagénicité sur les cellules germinales

Cancérogénicité

Toxicité pour la reproduction

exposition unique)

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée)
Danger par aspiration

Autres informations

12. INFORMATIONS ECOLOGIQUES

12.1  Toxicité 
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12.2  Persistance et dégradabilité 

12.3  Potentiel de bioaccumulation 

12.4  Mobilité dans le sol 

12.5  Résultats des évaluations PBT et vPvB 

12.6  Autres effets néfastes 

13. CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION

13.1 Méthodes de traitement des déchets 
Produit

Emballages contaminés

14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

14.1 Numéro ONU 

14.2 Nom d’expédition des Nations Unies 
ADR
RID
IMDG

14.3 Classe(s) de danger pour le transport 
ADR-Classe
(Étiquettes; Code de classification; Numérod'identification du danger; Code derestriction en tunnels)

(Étiquettes; Code de classification; Numéro d'identification du danger) 

IMDG-Classe
(Étiquettes; No EMS)

14.4 Groupe d’emballage 
ADR
RID
IMDG

14.5 Dangers pour l’environnement 
Etiquetage selon 52.1.8 ADR
Etiquetage selon 52.1.8 RID
Etiquetage selon 52.1.8 IMDG 
Marine Pollutant (selon 2.9.3 IMDG…)

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur 

14.7 Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 
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15. INFORMATIONS RELATIVES A LA REGLEMENTATION

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 
Réglementation relative aux installations
classées

Autres prescriptions, restrictions et règlement
d’interdiction 

Substances extrêmement préoccupantes  
(SVHC) selon l’article 57 du règlement REACH 

15.2 Evaluation de la sécurité chimique 

16. AUTRES INFORMATIONS

*

Texte complet des Phrases-H citées dans les rubriques 2 et 3 
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